
COMPTE RENDU du CONSEIL MUNICIPAL 

Du mercredi 21 Décembre  2011 

 

 
Présents : MM. GAULTIER –  MATHEVET - BOISSEAU – BLOND – VAPPEREAU -  LORILLOU  - MENOU - 

BICHOT - Mmes  COURTOIS – HERNANDEZ - GARREAU 

Excusées : D. GÉLINEAU – S.ADAM (procuration à F. COURTOIS) 
Absente :  M. FAUCHERE 

Secrétaire de séance : F. COURTOIS 

 

*** 

Le Conseil Municipal : 

- APPROUVE  le compte-rendu de la séance du 28 octobre 2011 

- ENTEND de Monsieur le Maire les décisions prises depuis le dernier Conseil à savoir : 

o Signature d’un contrat de prêt de 47.000 € auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations 
pour le logement 4 bis rue Saint Pierre, 

o Marché public : aménagement RD 943 – Colas sous-traitant Cornuault pour 1.971,35 € H.T 

o Marché public : aménagement RD 943 – Colas sous-traitant Artisans Paysagistes pour 
7.159,50 € H.T 

o Contrat entretien chaudière gaz école avec SAVELYS, 

o Marché public : logement 4 bis rue Saint Pierre- coordonnateur SPS Mahoudeau 800 € HT 
(remplacement de CAP’S mis en liquidation judiciaire) 

- DECIDE de procéder à des virements de crédits en section de fonctionnement et section 
d’investissement afin d’abonder des articles et opérations déficitaires. 

- DECIDE d’allouer une subvention à trois associations locales à savoir : Cantine 400 € (départ 
Bérengère)  - Coopérative Scolaire 700 € (Noël enfants + achat matériel) – Garderie 397 € (jeux 
enfants). Les subventions seront inscrites au Budget 2012. 

- DECIDE de préparer un dossier d’aménagement sécuritaire de la RD 943 – piste cyclable coté sud – 
pour obtenir une aide de l’Etat au titre de la DETR 2012. 

- DECIDE de modifier le tableau des effectifs du personnel du fait de la suppression du poste 
d’adjoint technique mis à disposition de la cantine et du passage de 20 à 28/35ème du poste d’adjoint 
technique 2ème classe polyvalent (ménage école, mairie…) 

- DECIDE de créer 3 postes d’agents occasionnels pour effectuer le recensement de la population et 
de fixer les modalités de rémunérations. Le recensement se déroulera du 19 janvier au 18 février 
2012. Une dotation de 3.378 € est versée par l’Etat. 



- PREND CONNAISSANCE d’un courrier de l’Inspection Académique prévoyant la fermeture d’une 
classe élémentaire à la prochaine rentrée. Il y a actuellement une moyenne de 21 enfants par classe 
alors que la moyenne départementale est de 27. 

- ENTEND de Monsieur BOISSEAU le compte-rendu de la réunion du 13 décembre avec la D.D.T. 
L’objet de cette réunion était le transfert au 1er janvier 2012 de l’instruction des C.U.a et D.P par les 
communes – ce qui occasionnera une charge de travail supplémentaire. Pour mémoire, 70 dossiers 
de ce type ont été instruits par la D.D.T en 2011. 

- ENTEND de Monsieur BOISSEAU le projet de convention de mise à disposition des données 
numérisées entre les collectivités et la DDT en accord avec le Conseil Général. En résumé, il convient 
de signer ce document pour mutualiser et harmoniser les pratiques en matière de numérisation des 
documents d’urbanisme. 

- ENTEND de Monsieur le Maire le transfert à la CCLD du pouvoir de police du Maire sur l’aire 
d’accueil des gens du voyage à partir du 1er décembre 2011. 

- ENTEND de Monsieur MATHEVET le point sur les travaux 

o Lotissement des Vigneaux : l’entreprise a repris les bordures de trottoirs, ceux-ci ont été 
empierrés, l’éclairage est réalisé et fonctionne. 

o Poiré : les travaux d’électrification sont prévus en janvier, mais en attente de la repose de 
France Télécom afin que les travaux soient effectués en même temps. 

o Aménagement de l’avenue de la Cloutière et de la rue du Château d’Eau. Une discussion 
s’engage sur le choix de l’aménagement de ce carrefour. 3 projets – le projet n°1 est retenu. 
(piste piétonne en bordure de chaussée et engazonnement à l’arrière). 

- ENTEND de Monsieur MATHEVET le projet de la CCLD de proposer une remise de 50 % sur les bacs 
ordures ménagères et tri sélectif soit 15 € le bac de 120 l. 

- ENTEND de Monsieur MATHEVET le projet du SIEIL de mettre en place des projets de maîtrise 
d’énergie avec notamment l’implantation de panneaux solaires sur les toitures des écoles publiques. 
Un bail emphytéotique serait signé avec la SAEML, société d’économie mixte, dépendante du SIEIL, 
et la société SUNONE. Le SIEIL verserait un loyer de mise à disposition – ACCORD. 

- ENTEND de Monsieur BLOND l’état d’avancement du bulletin municipal. La distribution devant 
s’effectuer début janvier. 

 

DIVERS : 

 Vœux du Maire – Jeudi 12 janvier 2012 à 18 h 30 

 Départ à la retraite de Bérengère BERRUET : vendredi 20 janvier 2012 à la salle des 
associations à 18 h45 (organisé par la Cantine) 

 Vœux de la CCLD à Saint-Jean-Saint-Germain – Jeudi 26 janvier 2012 

 Le Maire- suite à l’Assemblée Générale de Touraine Côté Sud – possibilité d’avoir une étude 
énergétique des bâtiments communaux subventionnée par l’ADEME et les travaux par le 
Conseil Régional. 



 Hangar acheté à Monsieur BARATEAU – Rendez-vous pris avec l’Architecte des Bâtiments de 
France. 

 Sortie et entrée des enfants de maternelle rue des Ecoles. Il faudrait réaliser des travaux 
dans les toilettes pour faire un passage. 

 Ecole : voir le problème du dortoir complet – changement du mobilier d’une classe par an. 

 Rond-point du Leclerc : démarrage des travaux le 09 janvier 2012. 

 Madame GARREAU pose le problème de l’éclairage des passages protégés proches des 
abribus du ramassage scolaire et de la Savebag et de Volkswagen sur la RD 943  voir avec 
le Conseil Général. 

 M. MATHEVET : visite de l’église avec l’architecte du patrimoine, Monsieur RUEIL, le 
Conservateur des antiquités et objets d’arts d’Indre-et-Loire, Monsieur BERTHAULT référant 
de l’archevêché  pour examiner les travaux à effectuer – plusieurs tranches seront 
nécessaires. 

 Vente d’une licence 3 (à examiner). 

 Demande des Joyeux Drilles pour l’éclairage du terrain de boules – refus provisoire du 
Conseil Municipal. 

 Demande de l’ « Ecurie du Val de Brenne Compétition » pour effectuer le 26ème rallye 
automobile du lochois le 03 juin 2012 – Accord. 

 

Séance levée à 21 h 20. 

***  

 

 

 

 

 

 

 


